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iic xxix

Au nom de dieu sachent tous presens et a
venir que ce jourdhuy doutzie(me) du mois d'octob(re)
m(il) vic quarante sept regnant n(ot)re souverain et
tres chrestien prince louys par la grace de dieu
roy de france et de navarre avant midy dans
la mai(s)on et habita(ti)on de arnaud ourdize a
villebourbon de tarn les montauban en quercy
par devant moy not(aire) et tesmoingz bas nommes
establie en personne françoise de solinhac
femme dud(it) ourdize laquelle gizant dans
ung lict dettenue de certaine maladie corporelle
toutesfois estant en ses bons sens memoire
et entendem(en)t bien parlant voyant oyant et
cognoissant par la grace de dieu considerant
la fragilité de la vie humaine comme
il n( )y a chose plus certaine que la mort ny
de plus incertaine que l'heure d icelle de
son bon gé pue et amiab(le) volonté a fait
e(t )ordonné son testem(en)t nuncupatif et
derniere disposi(ti)on des bens q(')l a ple a
dieu lui donner en la forme et maniere
que s ensuit premierem(en)t a recommandé
son ame a dieu le pere tout puissant et
tres humblem(en)t supplie lui f(air)e grace et
pardon de toutes ses fautes et pechés au
nom e(t )par le meritte de son filz bien
ayme jesus christ n(ot)re seigneur et quand
sa volonté sera de la retirer de ce
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bas monde q(u'i)l plaize a sa divine bonté
prendre et colloquer son ame en son paradis et
ame celeste pour la estant attendant la
resurection de la chair jouyr par advance de
la bien heureuse vie eutenelle voulant
lad(ite) testaresse qu'apres son decés son corps
soit inhumé et ensepveli selon l( )ordre et
police de la religion chrestienne e(t )reformee
de laquelle [par] la grace de dieu elle fait
proffession, et venant a la disp(ositi)on de
sesd(its) biens donne et legue aux povres
de l'esglize refformee dud(it) mon(tau)ban la( )somme
de trois livres t(ournoi)z payable dans l( )an de son
decés a leur tresorier. item donne et legue
lad(ite) testaresse a pie(rre) alquie son nepveu
e(t )filheul filz de jeanne de solinhac soeur
de la testaresse la somme de cent
livres( )t(ournoi)z pour etre employee a son apprentissage
et habitz ayant atteint l( )eage de quinze a
dix huit ans, et en cas ce ne seroit
ou q(u'i)l decederoit avant de se mettre en
apprentissage led(it) legat feroit retour



a son hoir bas nommé, encores lad(ite) testaresse
donne et legue a anne d'alquie sa( )niepce
soeur de sond(it) filheul la somme de quarante
livres t(ournoi)z payable lors que se mariera
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iic xxx.

et si decedoit auparavant led(it) legat de
quarante livres seroit et appartiendroit a
lad(ite) jeanne de solinhac sa mere et en deffaut
d'elle aud(it) pie(rre) alquie son fre(re) ou au(tr)em(en)t
en dispozer comme bon semblera a lad(ite) leguataire
et avec lesd(its) legatz faitz ausd(its) pie(rre) et
anne d( )alquier fre(re) e(t )soeur la testaresse
les fait ses hoirs par(ticuli)ers que ne
puissent au(tr)e chose pretendre ny demander
sur ses biens et heredité et parce que
le chef et fondem(en)t de tout bon et valab(le)
testem(en)t est l( )institu(ti)on d( )hoir ou hoirs
lad(ite) testaresse en tous et ch(ac)ungz ses
biens meub(les) e(t )immeub(les) p(rese)ntz et a venir
a fait et institué et de sa propre bouche
nommés son hoir universel et general
led(it) arnaud ourdise son mary pour de
sesd(its) biens et heredité en f(air)e a ses
plaisirs et volontés a( )la( )vie et a la mort
en payant ses debtes et susd(its) legatz
cassant revoquant et annullant tous
au(tr)es testemens et disp(ositi)ons que
pourroit avoir cy devant faitz, voulant
que le p(rese)nt aye valleur et efficasse
par forme de testem(en)t codicille
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donna(ti)on a cause de mort et en au(tr)e meilleure
forme que de droit pourra valoir et
a pries les tesmoingz bas nommes
de ce dessus estre recordz et
memoratifz e(t )a moy d(it) not(aire) luy rettenir
le p(rese)nt instrum(en)t de testement concede
en p(rese)nces bernard lafitan mar(ch)ant
tinturier claude de plasse m(aîtr)e chirurgien
simeon fregefont hoste pie(rre) tournou
tondeur de draps, jean demons dit
labric m(aîtr)e sargier, jean garrigues m(aîtr)e
mar(ech)al anthoine domerg m(aîtr)e de la poste
et ramond jalibert voiturier
soubz(sig)nes lad(ite) testaresse a dit ne
savoir escripre e(t )moy no(tai)re

Doumert, prese(n)t
Lafitan Fregefont
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